
 

 
L’an deux mille vingt-cinq le 2 du mois d’octobre s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à  
18 heures 30, à Nomeny, après convocation légale du 25 septembre, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 
Présents :  M. RENKES David – M. SALVE Olivier – M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja   
M. VOINSON Philippe – Mme FRANCOIS Valérie - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- M. HENQUEL Patrick  
Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina  
M. GAY Gérard – M. RENAUD Claude – M. THOMAS Claude - Mme LORETTE Delphine - M. MEVELLEC Mickaël  
M. L’HUILLIER Nicolas - M. BECKER Bernard – M. FRANCOIS Vincent – M. BRIDARD Franck – M. HENCK Dominique 
M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MICHEL Olivier - M. BASTIEN Claude   
Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU Denis – M. BONAFFINI Sylvestre –  
Procurations : M. CERUTTI Alain à M. MATHIEU Denis – M. GUEZET Philippe à M. FEGER Serge – M. MATHEY 
Dominique à M. MEVELLEC Mickaël – M. FAGOT REVURAT Yannick à M. LE GUERNIGOU Nicolas - M. DIEDLER Franck 
à Mme CHERY Chantal -   Mme KLINGELSCHMITT Agnès à M. THOMAS Claude  
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe – Mme MARANDE Carole –   
Secrétaire de séance :  M. RENAUD Claude  
L’assemblée dénombrait :  38 votants   
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                  ASSAINISSEMENT  
En exercice : 55             Pour : 38                                                                         
Présents : 32 Contre :                  02_10_2025 

Pouvoirs : 6 Absentions :     
Excusés :  2                  
Votants :   38                                                                                       
Date d’affichage :  7 octobre 2025  

 

Présentation du Rapport sur le prix et la qualité du Service Public 
 d’Assainissement Collectif 2024 

Philippe VOINSON, vice-président en charge de l’eau potable, de l’assainissement, de la GEMAPI et 
de la gestion de l’assainissement non collectif, indique que le rapport sur le prix et la qualité du service 
public (RPQS) est un document produit tous les ans permettant de rendre compte aux usagers du prix 
et de la qualité du service rendu pour l'année écoulée.  

C’est un élément clé dans la mise en œuvre locale de la transparence et de la gouvernance du Service 
Public d’Assainissement Collectif. 
 
Le rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public d’Assainissement Collectif est destiné 
notamment à l'information des usagers. Il comprend des indicateurs techniques, financiers et de 
performance.  
 
Philippe VOINSON fait lecture de la synthèse ci-dessous du rapport 2024 (présenté en groupe projet le       
2 octobre 2025) et rappelle qu’il se complète au fur et à mesure des construtions de stations d’épuration. 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité 

• Prend acte du rapport 2024 sur le prix et la qualité du service d’Assainissement Collectif tel que 

présenté par le vice-président (rapport disponible sur le site internet de la communauté de 

communes) 
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GLOSSAIRE 
 
DBO5 (Demande Biochimique en Oxygène à cinq jours) 
La DBO5 représente la quantité d’oxygène nécessaire à la dégradation des composés organiques 
biodégradables (glucides, lipides et protéines) par l’action de micro-organismes. L’oxygène consommé est 
mesuré après une période de cinq jours et représente principalement la dégradation des matières 
carbonées. La DBO5 s’exprime en milligrammes d’O2 consommés par litre d’effluent. 
 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 
La DCO représente la quantité d’oxygène consommé par voie chimique pour oxyder l’ensemble des 
matières oxydables (organiques ou minérales) présentes dans l’eau. Les composés sont les mêmes que 
pour la DBO5 auxquels s’ajoutent les graisses de tous types et divers sels minéraux. Elle est 
particulièrement indiquée pour mesurer la pollution d’un effluent industriel. La DCO s’exprime en 
milligrammes d’O2 consommés par litre d’effluent. 
 
MES (Matières en Suspension) 
Les matières en suspension sont constituées de toutes les particules minérales ou organiques véhiculées 
par l’effluent. Elles servent de support à une partie de la pollution. 
Le résultat est exprimé en milligrammes par litre d’effluent. 
 
Ptotal (Phosphore Total) 
Le phosphore total inclut la part organique liée aux rejets d’origine humaine ou animale, et la part 
minérale liée, entre autres, aux détergents et lessives. Le phosphore comme l’azote intervient 
principalement dans le phénomène d’eutrophisation des rivières. Le résultat est exprimé en milligrammes 
par litre d’effluent. 
 
NK (Azote Kjeldahl ou azote organique) 
L’azote Kjeldahl représente l’équivalent d’azote disponible de l’ammoniaque et de l’azote organique. Ce 
dernier provient notamment des déchets d’origine humaine (ex : urée). L’azote Kjeldahl contient donc 
une grande partie d’ions ammonium. Le résultat est exprimé en milligrammes par litre d’effluent. 
 
NH4+ (Azote ammoniacal) 
La dégradation des déchets organiques produit des carbonates d’ammonium. La proportion de NH4 + 
dans l’azote organique varie autour de 70%. Une présence trop élevée d’ions ammonium peut être le 
signe de la présence d’effluents agricoles dans les réseaux. Le résultat est exprimé en milligrammes par 
litre d’effluent. 
 
tMS : tonne de matière sèche 
 
ECP : Eau claire parasite : Eau parvenant dans le réseau d’assainissement mais n’ayant pas vocation à être 
dépolluée. Elle provient généralement du sous-sol, des rivières, sources, fontaines, trop-pleins de 
réservoirs, etc. Attention les eaux de pluie ne sont pas des ECP. 

 
Réseau unitaire : ensemble de collecteurs qui véhiculent en mélange les eaux usées et les eaux pluviales 
pour les diriger vers la station d’épuration. Ce réseau n’a pas pour vocation d’être destinataire d’ECP. 
 
Réseau séparatif : système d’évacuation qui possède deux catégories de collecteur : les collecteurs qui 
véhiculent d’une part les eaux usées (collecteurs d’eaux usées) et ceux qui véhiculent les eaux de pluie 
(collecteurs d’eaux pluviales). 
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1 Informations générales 
 
1.1 Préambule 
 
La Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné exerce la compétence assainissement sur les 
42 communes de son territoire. 
 
La compétence assainissement est géré par une régie à simple autonomie financière dont les statuts ont 
été mis à jour lors du Conseil Communautaire en date du 11 mai 2023 (SPIC) 
 
Le rapport annuel est un outil de communication entre les élus, leurs assemblées délibérantes et surtout 
un outil d’information des usagers. Il doit être présenté au Conseil Communautaire avant le 30 septembre 
de l’année N+1 et transmis avec l’avis du Conseil Communautaire par voie électronique à la préfecture 
dans les quinze jours qui suivent leur présentation devant le Conseil Communautaire. 
Le conseil municipal de chaque Commune membre de la Communauté de Communes de Seille et Grand 
Couronné est destinataire du rapport annuel adopté par le Conseil Communautaire. 
Le maire doit présenter le rapport au conseil municipal au plus tard le 31 décembre. 
 
Zonage : 
En application de l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales, les communes et leurs 
groupements doivent délimiter un zonage d’assainissement 
 
- les zones d’assainissement collectif, où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées, 
- les zones d’assainissement non collectif, où elles sont seulement tenues d’assurer le contrôle des 
dispositifs d’assainissement, et si elles le décident, leur entretien, afin de protéger la salubrité publique. 
 
 
1.2 Effectif du service 
 
L’organisation du service,  
Un Président : M. Claude THOMAS 
Un Vice-Président Eau, Assainissement et GEMAPI : M. Philippe VOINSON 
 
Un Directeur générale des Services : M. Michaël ROSSIGNOL  
Un Directeur des Services Techniques : M. Cyril CHERY 
 
La direction de la régie est assurée par M. Cyril CHERY, directeur du pôle environnement et patrimoine de 
la CCSGC. 
 
Son fonctionnement est assuré par : 
Une responsable du service Hydraulique : Mme. Isabelle BONNETTE 50% assainissement et 50% eau. 
Un responsable adjoint pour l’assainissement : M. Vincent LACROIX 100% assainissement 
Un comptable : Magali CHAUVET (80%) 
Des techniciens et des agents d’entretien (cf organigramme ci-après) 
 
La continuité du service public est assurée par une double astreinte le Week-end, réseau et station, reliée 
par informatique au poste de gestion centralisée des installations située à Champenoux. 
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ORGANIGRAMME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil d’exploitation de la régie est composé membres désignés par délibération du Conseil 
Communautaire.  
Il est composé des membres suivants : 

 Le président de la CCSGC,  
 Le vice-président en charge de l’hydraulique de la CCSGC,  
 5 délégués communautaires titulaires, ainsi que 5 suppléants. 

 
Délégués titulaires au conseil d’exploitation de la régie d’assainissement :  

 M. Serge FEGER  
 M. Alain HOLZER  
 M. Philippe BERNARD  
 M. Franck DIEDLER  
 M. Antony CAPS  

 
Délégués suppléants au conseil d’exploitation de la régie d’assainissement :  

 M. Cédric BAUDOIN  
 M. Bernard BECKER  
 Mme Chantal CHERY  
 M. Gérard GAY  
 M. Philippe COLOMBI   

RESPONSABLE SERVICE HYDRAULIQUE 
EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
Isabelle BONNETTE 
Champenoux 

RESPONSABLE ADJOINT 
ASSAINISSEMENT  
Vincent LACROIX 
Champenoux 

AGENTS D’ENTRETIEN STEP 
 
Alexis COUSIN 
Nomeny 
 
Emmanuel PIONZDA 
Nomeny 
 
Nathan MACCARRONI 
Nomeny 
  

ELECTROMECANICIEN 
Jim LETOURNEUR 
Champenoux 
 

TECHNICIEN SPECIALISE    
ASSAINISSEMENT  
Secteur Roanne  
Christophe TORLOTIN   
Champenoux  
  
TECHNICIENNE SPECIALISEE 
ASSAINISSEMENT 
Secteur Amezule Haute 
Céline DEBEL 
Champenoux 
 
TECHNICIENNE SPECIALISEE   
ASSAINISSEMENT  
Secteur Amezule Basse  
Morgane JULIERE   
Champenoux  
  
TECHNICIEN SPECIALISE 
ASSAINISSEMENT 
Secteur Seille amont 
François SCHMITT 
Nomeny 
 
TECHNICIEN SPECIALISE  
ASSAINISSEMENT  
Secteur Seille aval  
Fabien VOGIN   
Nomeny 

TECHNICIENNE 
INSTRUCTRICE 
France MATOS 
Champenoux 

TECHNICIEN 
CHARGE DE 
DEVELOPPEMENT 
Jean-Léon COUTABLE  
Champenoux 
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1.3 Etat des lieux succinct 
 
En 2024, la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné gère 22 stations d’épuration : 

 4 stations de type « boues activées »,  
 12 stations de type « filtres plantés de roseaux »,  
 4 stations de type « infiltration-percolation »,  
 2 stations de type « lagunage ». 

 
- Stations d’épuration type « boues activées » : 

-Les communes d’Amance, Laître-sous-Amance, Laneuvelotte et Champenoux disposent d’une station 
d’épuration d’une capacité de 2600 équivalents habitants depuis 2005. 
-Les communes de Buissoncourt, Haraucourt et Lenoncourt disposent d’une station d’épuration d’une 
capacité de 1900 EH depuis 2011. 
-Les communes d’Agincourt, Bouxières aux Chênes, Dommartin sous Amance, Eulmont et disposent d'une 
station d'épuration des eaux usées de l’Amezule Basse d'une capacité de 6400 équivalents habitants 
depuis 2011. La station reçoit également les eaux usées de Lay Saint Christophe, commune de la 
Communauté de Communes du Bassin de Pompey. 
-La commune de Moncel-sur-Seille dispose d'une station d'épuration des eaux usées d'une capacité de 
1 100 équivalents habitants depuis 2016. La station reçoit également les eaux usées de la commune 
Pettoncourt.  
 

- Stations d’épuration type « rustique – plantés de roseaux » : 
-La commune de Jeandelaincourt dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 1000 EH depuis 
2012. 
-La commune de Nomeny dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 1300 EH depuis 2013. 
-La commune de Brin sur Seille dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 720 EH depuis 2014. 
-La commune de Sornéville dispose d'une station d'épuration des eaux usées d'une capacité de 400 
équivalents habitants depuis 2015. 
-La commune de Mazerulles dispose d'une station d'épuration des eaux usées d’une capacité de 300 
équivalents habitants depuis 2015. 
-La commune de Réméréville dispose d'une station d'épuration des eaux usées d'une capacité de 700 
équivalents habitants depuis 2015. 
-La commune de Leyr dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 1100 EH depuis 2017. 
-La commune de Clémery dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 570 EH depuis 2018. 
-La commune de Thézey-Saint-Martin dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 185 EH depuis 
2020. 
-La commune de Raucourt dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 208 EH depuis 2020. 
-Les communes de Belleau (village de Belleau et village de Morey) et Sivry disposent d’une station 
d’épuration d’une capacité de 667 EH depuis 2020. 
- Le village de Manoncourt (commune de Belleau) dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 
176 EH depuis 2021. 
 

- Stations d’épuration type « infiltration percolation » : 
-La commune de Serrières dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 81 EH depuis 2020. 
-La commune de Gellenoncourt dispose d'une station d'épuration d'une capacité de 80 EH depuis 2012. 
-La commune de Velaine-sous-Amance dispose d'une station d'épuration d'une capacité de 310 EH depuis 
2007. 
- Le village de Lixières (commune de Belleau) dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 205 EH 
depuis 2023. 
 

- Stations d’épuration type « lagunage » : 
-La commune de Cerville dispose d’une station d’épuration d’une capacité de 450 EH depuis 1986. 
-La commune d’Erbéviller-sur-Amezule dispose d'une station d'épuration d'une capacité de 70 EH depuis 
2001. 
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2 Eléments techniques 
 
2.1 Localisation des ouvrages 
 

 
 
 

Secteur Amezule Basse 
 
Secteur Amezule Haute 
 
Secteur Roanne 
 
Secteur Seille Amont 
 
Secteur Seille Aval 
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2.2 Chiffres clés  
 
 
    
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

18 381 habitants desservis 

 

 

2 036 838 m3 traités 

22 stations de traitement 

32 communes dont les 5 
villages de Belleau 
raccordées à une station de 
traitement (273,55 km de 
réseaux) 

Réception au contrôle de légalité le 08/10/2025 à 07h04
Réference de l'AR : 054-200070589-20251002-02_10_2025-DE



 Rapport annuel du Président sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif    10 
 

 
 
2.3 Inventaire des ouvrages / bilan activité 
 
2.3.1 Station d’épuration de l’Amezule Haute  

(Laître-sous-Amance) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 841 
Moyenne en DBO5 (kg/j) en entrée 25 
Moyenne en MES (kg/j) en entrée 35 
Moyenne en DCO (kg/j) en entrée 80 
Boues produites (T) 16.60 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 199 734 

 
 

 
 

0
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Evolution du volume annuel en entrée 

de station (A3)

 

  

 

2636 Habitants desservis  
Amance 361 
Champenoux 1578 
Laître-sous-Amance 370 
Laneuvelotte 439 

307 640 m3 traités 
9 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 8 postes de relevage 

41,58 Km de réseaux 
Dont 9,45 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2005 
Capacité : 2600 EH 
Débit nominal jour : 686 m3  
Débit maxi jour : 2020 m3 
Charge en DBO5 : 156 kg/j 
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Le tableau suivant présente les travaux réalisés sur le système de collecte au cours de l’année. 
 

Communes  Localisation Nature des travaux Démarrage 
des travaux 

Fin des 
travaux 

CHAMPENOUX Rue Emile Gallé Remplacement + scellement 
tampon 23/09/24 26/09/24 
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Le tableau suivant présente les opérations de curage réalisées par un prestaire sur le secteur concerné 
au cours de l’année : 
 

Communes  Localisation Nature des travaux Date 

CHAMPENOUX 

Rue d'Amance et 
allée de l'Arborétum 

Curage de 690 ml de réseaux d'assainissement 
unitaire de DN 300 à DN 400 07/03/24 

Virage rue Saint-
Barthélémy 

Curage de 255 ml de réseaux d'assainissement 
unitaire de DN 200 à 500 17/09/24 

Croisement devant 
pharmacie 

Curage de 120 ml de réseau EU DN 200 à 250 + 
débouchage DO 30/09/24 

LANEUVELOTTE 

Route de Voirincourt 
(en contrebas du n° 1) 

Curage de 100 ml avec passage d'un coupe-
racines sur le réseau d'assainissement unitaire 
de DN 300 situé le long du ruisseau 

27/05/24 
10/09/24 

Au 16 Grande Rue Curage de branchement suite à une obstruction 15/11/24 

 
Le tableau suivant présente les inspections télévisées réalisées par un prestaire sur le secteur 
concerné au cours de l’année :  
 

Communes  Localisation Nature des travaux Démarrage 
des travaux 

Fin des 
travaux 

CHAMPENOUX 

rue d'Amance et 
allée de l'Arborétum 

inspection télévisée dans les 
réseaux unitaires DN 300 à DN 400 
de la rue (414 ml) afin de contrôler 
l'état des canalisations et localiser 
des tampons enterrés 

07/03/24 07/03/24 

virage rue Saint-
Barthélémy 

inspection télévisée dans les 
réseaux unitaires DN 160 à 500 de 
la rue (278 ml) afin de contrôler 
l'état des canalisations et localiser 
des tampons enterrés 

17/09/24 17/09/24 

 
 
Liste des faits marquants sur le système de traitement 
 
Deux événements marquants ont eu lieu au cours de l’année 2024 : 
 

 N° 1 – du 14/02 au 23/02 (10 jours) – remplacement de l’automate et du logiciel de 
programmation et télégestion 

 
Au cours du mois de février, la société IP France est intervenue pour remplacer le logiciel de 
programmation et télégestion qui était obsolète par un SOFREL S4 de LACROIX Environnement. 
L’automate M340 a également été remplacé pendant cette période car obsolète et défaillant. Les 
opérations de remplacement des installations ont entraîné la perte de l’enregistrement des données sur 
la station (débits en entrée, sortie, by-pass, …) sur une période de 10 jours. Des valeurs moyennes 
journalières ont été intégrés sur cette période afin de ne pas fausser les bilans annuels par l’absence de 
données. 
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 N° 2 – du 20/03 au 12/09 (6 mois) – mise en place d’un système de traitement du phosphore 
 
Sous la maîtrise d’œuvre du bureau d’études IRH, des sondages géotechniques ont été effectués par 
l’entreprise GEOTECH le 20 mars à l’emplacement projeté de la future cuve de chlorure ferrique. Les 
travaux de terrassement ont ensuite été effectués par l’entreprise SOGEA du 15 au 23 mai pour 
l’installation des gaines et l’emplacement de la dalle. Les travaux se sont poursuivis avec le coulage de la 
dalle par l’entreprise CLEMA, puis l’installation de la cuve et du panneau électrique. Le premier dépotage 
a eu lieu le 10 juillet. La cuve a été mise en fonctionnement le 15 juillet.  
Suite à des problèmes de fuite sur les pompes dans le courant du mois d’août, ces dernières ont été 
arrêtées et le coffret a été modifié en septembre avec la mise en place d’une ventilation et d’une 
couvertine. 
L’entreprise IP France s’est chargée de la partie automatisme en intégrant la gestion du système de 
traitement du phosphore au programme de supervision de la station d’épuration. 
 

 

   
 
 

2.3.1 Déversements dans le milieu consécutifs aux faits marquants sur le système de traitement 
 
Le remplacement de l’automate et du logiciel de programmation et télégestion ainsi que les travaux de 
mise en place d’un traitement du phosphore n’ont pas engendré de déversement particulier vers le milieu 
naturel. 
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2.3.2 Station d’épuration de Velaine-sous-Amance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 120.74 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 2 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 16 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 3174 
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275 Habitants desservis  
Velaine-sous-Amance 285 

24 075 m3 traités 
1 Ouvrage  
Dont 1 station d’épuration  

3,75 Km de réseaux 
Dont 0,76 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2007 
Capacité : 310 EH 
Débit nominal jour : 210 m3  
Charge en DBO5 : 18,4 kg/j 
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Récapitulatif des opérations d’entretien 
 
Les opérations d’entretien réalisées sur le système de collecte sont détaillées par type d’ouvrage : linéaire 
de réseau curé, entretien du poste de refoulement et des déversoirs d’orage.  
 

 Curage de réseau : 
 
150ml de réseau EU curé au niveau du stade (entre la rue de la Louvière et la station d’épuration. 
 

 Entretien des postes de refoulement :        
 
Le système de collecte de Velaine-sous-Amance ne comporte pas de poste de refoulement, il est 
entièrement gravitaire. 
 

 Entretien des déversoirs d’orage (DO) : 
 
Le système de collecte de Velaine-sous-Amance comporte 4 déversoirs d’orage (DO) et 1 ouvrage de 
décharge (DC). 
Ces ouvrages ont été contrôlés en juin et n’ont pas nécessité d’intervention de curage. 
 
Faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 1 mesure d’analyse a été réalisée au cours de l’année 
2023. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue 17avril 2024.  
La conclusion du contrôle effectué par le prestataire est la suivante : 
« L’effluent traité est de bonne qualité. 
L’entretien de la station est réalisé de manière satisfaisante, ainsi que l’ensemble des déversoirs d’orage 
et le poste de relevage. 
 
Le fonctionnement de la station est bon au regard des résultats d’analyses. Les rendements sont tous 
atteints, aucun dépassement des valeurs réglementaires n’a été constaté. » 
 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Les prélèvements sont effectués par SOCOTEC à l’aide de préleveurs automatiques réglés afin de procéder 
à un minimum de 144 prélèvements sur 24h. 
Les échantillons sont conservés dans une glacière réfrigérée permettant de maintenir une température 
maximale ambiante inférieure à 8°C jusqu’à leur acheminement au laboratoire d’analyse. 
Les analyses sont réalisées en externe par le laboratoire EUROFINS situé à Maxéville. 
 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation.  
La station fonctionne de manière satisfaisante et aucun élément marquant n’est à signaler pour l’année 
2024. 
L’axe d’amélioration qui doit encore être développé est le suivi et l’entretien des dispositifs de mesure et 
d’autosurveillance : entretien, vérification et étalonnage du dispositif de mesures de débit. 
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2.3.3 Station d’épuration d’Erbéviller-sur-Amezule  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) Pas de débitmètre 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie <3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 34 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 21 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 0 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

  

 

71 Habitants desservis  
Erbéviller-sur-Amezule 71 

812.6 M3/j mai 2024 
1 Ouvrage  
Dont 1 station d’épuration  

1,83 Km de réseaux 
Dont 0,56 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2001 
Capacité : 70 EH 
Débit nominal jour : 40 m3  
Charge en DBO5 : 3,8 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 1 mesure d’analyse a été réalisée au cours de l’année 
2023. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue le 6 mai.  
 
La conclusion du contrôle effectué par le prestataire est la suivante : 
« Le fonctionnement de la station est mauvais au regard des résultats d'analyses. Les rendements 
épuratoires ne sont pas tous atteints, mais un seul dépassement de valeur réglementaires a été constatés 
sur le paramètre MES.  
Le traitement de l'effluent est médiocre.  
La station fonctionne de manière dégradé, l'effluent traité est de qualité médiocre.  
L'entretient de la station est réalisé de manière satisfaisante, ainsi que l'ensemble des déversoirs 
d'orage. » 
Les conditions météorologiques étant exceptionnelles les jours de mesure, les résultats exposés dans le 
présent rapport ne sont pas représentatifs du fonctionnement global annuel de la station. 
 

 
 
Les actions de lutte contre les nuisibles entamées en 2023 ont été poursuivies en 2024 avec la pose de 
pièges à ragondins. 
M. BIEWER, président de l’association communale de chasse agréées (ACCA) a indiqué que 32 spécimens 
ont été capturés en 2023 et 19 au cours de l’année 2024.  
 
La pose de pièges pourra être réitérée en 2025 en fonction de l’activité observée sur site. 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Les prélèvements sont effectués par SOCOTEC à l’aide de préleveurs automatiques réglés afin de procéder 
à un minimum de 144 prélèvements sur 24h. 
 Les échantillons sont conservés dans une glacière réfrigérée permettant de maintenir une température 
maximale ambiante inférieure à 8°C jusqu’à leur acheminement au laboratoire d’analyse. 
Les analyses sont réalisées en externe par le laboratoire EUROFINS situé à Maxéville. 
 
Bien que le contrôle du système de traitement effectué en mai conclue à un fonctionnement dégradé de 
la station, les résultats sont à nuancer au vu des conditions météorologiques exceptionnelles des jours de 
mesures. 
Dans l’ensemble, le suivi interne de la station montre qu’elle fonctionne de manière satisfaisante et aucun 
élément marquant n’est à signaler pour l’année 2024. 
Au vu de la bathymétrie effectuée en octobre, une attention particulière sera apportée à l’évolution du 
niveau de boue dans le premier bassin, avec un curage de celui-ci envisagé pour 2026. En parallèle, des 
actions seront menées afin de lutter contre la propagation des lentilles d’eau.  
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2.3.4 Station d’épuration de Cerville  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) Pas de débitmètre 
Moyenne en BDO5 (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 93 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 26 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 0 
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552 Habitants desservis  
Cerville 560 

562.85 m3 traités en mai 
1 Ouvrage  
1 station d’épuration 

9,12 Km de réseaux 
Dont 3,33 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 1986 
Capacité : 450 EH 
Débit nominal jour : 266 m3  
Charge en DBO5 : 27 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 1 mesure d’analyse a été réalisée au cours de l’année 
2024. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue le 07 mai.  
La conclusion du contrôle effectué par le prestataire est la suivante : 
 
« Le fonctionnement de la station est mauvais au regard des résultat d’analyses. Les rendements 
épuratoires ne sont pas tous atteints, mais un seul dépassement de valeur réglementaire a été constaté 
sur le paramètre MES. 
Le traitement de l’effluent est médiocre. 
La station fonctionne de manière dégradée, l’effluent traité est de qualité médiocre. 
L’entretient de la station est réalisé de manière satisfaisante, ainsi que l’ensemble des déversoirs 
d’orage. » 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Les prélèvements sont effectués par SOCOTEC à l’aide de préleveurs automatiques réglés afin de procéder 
à un minimum de 144 prélèvements sur 24h. 
 Les échantillons sont conservés dans une glacière réfrigérée permettant de maintenir une température 
maximale ambiante inférieure à 8°C jusqu’à leur acheminement au laboratoire d’analyse. 
Les analyses sont réalisées en externe par le laboratoire EUROFINS situé à Maxéville. 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. Il semblerait que les bassins ne soient pas étanches 
au regard du déséquilibre hydraulique observé lors de l’autosurveillance. Les rendements épuratoires lors 
de l’autosurveillance de cette année sont mauvais ; les prélèvements ont été réalisés pendant et à la suite 
d’une période de fortes pluies, induisant un fort taux de dilution. 
 
Il faudra prochainement envisager la réalisation d’études bathymétriques (mesure de la hauteur des 
boues et analyse) afin de procéder à une nouvelle opération de vidange et épandage. 
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2.3.5 Station d’épuration de BHL  

(Buissoncourt-Haraucourt-Lenoncourt) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 607 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie Nulle 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 7 
Boues produites (T) 9.27 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 160 656 
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1567 Habitants desservis  
Buissoncourt 257 
Haraucourt 739 
Lenoncourt 599 
 

221 530 m3 traités 
7 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 6 postes de relevage 

25,95 Km de réseaux 
Dont 7,70 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2011 
Capacité : 1900 EH 
Débit nominal jour : 266 m3  
Débit maxi jour : 1168 m3 
Charge en DBO5 : 118 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Sous la maîtrise d’œuvre du bureau d’études IRH, des sondages géotechniques ont été effectués par 
l’entreprise GEOTECH le 20 mars à l’emplacement projeté de la future cuve de chlorure ferrique. Les 
travaux de terrassement ont ensuite été effectués par l’entreprise SOGEA du 15 au 23 mai pour 
l’installation des gaines et l’emplacement de la dalle. Les travaux se sont poursuivis avec le coulage de la 
dalle par l’entreprise CLEMA, puis l’installation de la cuve et du panneau électrique. Le premier dépotage 
a eu lieu le 10 juillet. La cuve a été mise en fonctionnement le 15 juillet.  
Suite à des problèmes de fuite sur les pompes dans le courant du mois d’août, ces dernières ont été 
arrêtées et le coffret a été modifié en septembre avec la mise en place d’une ventilation et d’une 
couvertine. 
L’entreprise IP France s’est chargée de la partie automatisme en intégrant la gestion du système de 
traitement du phosphore au programme de supervision de la station d’épuration. 
 
 

 
 

Remplacement agitateur zone de contact. 
 
Remplacement échangeur, compresseur et recharge gaz sur le préleveur d’entée. 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 2 mesures d’analyses ont été réalisées au cours de l’année 
2024. 
Les prélèvements sont effectués à l’aide de préleveurs automatiques dont la température est vérifiée à 
chaque analyse. Le nombre de prélèvements effectués est également vérifié afin de s’assurer d’un 
nombre minimum de 144 prélèvements. 
Les analyses sont réalisées en externe par le laboratoire EUROFINS situé à Maxéville. Les échantillons sont 
conservés dans une glacière réfrigérée et transportés directement au laboratoire dans les 4h suivant la 
mise en flacons. 
 
 
Les améliorations envisagées pour l’année 2025 sont le remplacement du boitier de télégestion (Sofrel 
s550  s4), le remplacement d’une pompe du poste toutes eaux par une plus puissante, ainsi que la 
poursuite de création de modes opératoires afin de faciliter la continuité de service lors d’éventuels 
remplacements du technicien en charge de la station.  
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2.3.6 Station d’épuration de l’Amezule Basse  

(Lay Saint Christophe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 1662 
Moyenne en DBO5 (kg/j) en entrée 49 
Moyenne en MES (kg/j) en entrée 124 
Moyenne en DCO (kg/j) en entrée 212 
Boues produites (T) 135 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 349 687 
Chaux vives (t) 12.1 

Polymères (kg)  1200 

Chlorure ferrique (t) 9.8 

 
 
 

 
 

0

40ௗ000

80ௗ000

120ௗ000

160ௗ000

200ௗ000

240ௗ000

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

(m3)
Evolution du volume annuel en entrée de 

station (A3)

 

  

 

3254 Habitants desservis  
Hors Lay Saint Christophe (CCBP) 
Agincourt 456 
Bouxières aux Chênes 1436 
Dommartin sous Amance 303 
Eulmont 1130 
Lay Saint Christophe 2 417 

606 615 m3 traités 
6 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 5 postes de relevage 

51,68 Km de réseaux 
Dont 13,26 km pour les 
eaux pluviales + LSC 

 

Année de mise en service : 2011 
Capacité : 6400 EH 
Débit nominal jour : 2016 m3  
Charge en DBO5 : 345 kg/j 
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Le tableau suivant présente les travaux réalisés sur le système de collecte au cours de l’année. 
 

Communes  Localisation Nature des travaux 
Démarrage 
des travaux 

Fin des 
travaux 

BOUXIERES-
AUX-CHENES 

Amont PR 
Changement des plaques du dessableur 
et mise en place d’une vanne murale en 
entrée 

08/2024 08/2024 

BOUXIERES-
AUX-CHENES 

PR Mise en place d’une potence de levage 10/2024 10/2024 
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Le tableau suivant présente les inspections télévisées réalisées par un prestaire sur le secteur concerné 
au cours des dernières années. 
 
 

Communes  Localisation Nature des travaux 
Démarrage 
des travaux 

Fin des 
travaux 

EULMONT 
Allée des Vieux 

Jardins 

Inspection télévisée pour vérification de 
canalisation et recherche de regard 
borgne (75 ml) 

07/22 08/22 

EULMONT Rue du Château 
Inspection télévisée de 50 ml et de 6 
branchements 

2022 2022 

 
 
Le tableau suivant présente les curages réalisés par un prestaire sur le secteur concerné au cours des 
dernières années. 
 
 

Communes  Localisation Nature des travaux 
Date des 
travaux 

BOUXIERES-
AUX-CHENES 

Ecuelle 
Rue des Vergers 

Curage réseau ECP entre 2 regards, bouchon de 
calcaire 

24/01/2024 

BOUXIERES-
AUX-CHENES 

Moulin 

Rue du Général 
Leclerc 

Nettoyage regard EP, plein de calcaire  07/03/2024 

BOUXIERES-
AUX-CHENES 

Réseau le long du 
cours d’eau, en 

amont du poste de 
relevage 

Curage de 150 ml de réseau unitaire qui est 
ensablé, en amont du PR 

20/08/2024 

BOUXIERES-
AUX-CHENES 

Réseau le long du 
cours d’eau, en 

amont du poste de 
relevage 

Curage de 50 ml de réseau unitaire qui est 
ensablé, en amont du PR. Buse bloquée à 50ml 
du regard amont fossé 

28/08/2024 

EULMONT Chemin du Val Curage de 100 ml de réseau EP 27/11/2024 

BOUXIERES-
AUX-CHENES 

Réseau EP le long de 
la D913 

Curage de 100 ml de réseau EP 27/11/2024 

 
 
 
Fait marquants sur le système de traitement 
 
En 2024 : changement de l’automate et du sofrel. Il n’existait plus de pièces de rechange pour l’ancien 
automate et celui-ci a bloqué à plusieurs reprises lors des enregistrements de données. Passage du sofrel 
à la nouvelle génération S4. Une bathymétrie a été réalisée le 19 décembre 2024 dans le bassin d’aération 
en vue d’un changement de membranes début 2025. Les plongeurs sont également descendus dans le 
clarificateur afin de vérifier le bon état de la lame 
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Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
La majorité des interventions prévues sur la station pour l’année 2024 a été réalisée, à savoir : le 
remplacement de l’automate et du sofrel. Le changement a pris du retard dû à la difficulté à avoir un rdv 
avec les plongeurs. La bathymétrie a été effectué fin 2024, pour un changement de membranes janvier 
2025. 
 
Une étude de la qualité de l’air au sein de la station d’épuration réalisée en 2024 indique entre autres que 
« Lors des mesures, des dépassements de la VLCT (Valeur Limite d’Exposition Courte Terme – 15minutes) 
de l’ammoniac ont été constatés lors de l’extraction des boues malgré les portes sectionnelles ouvertes. » 
ainsi que « Le renouvellement d’air du bâtiment de stockage des boues doit être augmenté au hauteur de 
5 à 7 volumes/heure » (contre 3 volumes à l’heure actuel). Un système de pressurisation de cabine pour 
manitou avec filtre à charbon a été prévu pour 2025, ainsi qu’une étude par bureau d’étude pour le 
dimensionnement du système d’aération. En 2024, l’agent réalisant les mouvements de boues porte un 
masque à gaz à cartouches adaptées pour l’ammoniac avec un binôme observateur. 
 
Les axes d’amélioration qui doivent être développés sont la poursuite et l’enrichissement du suivi et de 
l’entretien des dispositifs de mesure et d’autosurveillance, le changement des membranes, ainsi que la 
modification de la circulation de l’air dans le hangar à boues.  
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2.3.7 Station d’épuration de Gellenoncourt  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) Pas de débitmètre 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie 5 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 33 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 63 
Boues produites (m3) 20 
Consommation électrique (kWh) traitement 970 

 
Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Intervention de maintenance sur le système de chasse de la station à la suite d’un dysfonctionnement. 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 1 mesure d’analyse a été réalisée au cours de l’année 
2024. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue le 17 avril.  
La conclusion du contrôle effectué par le prestataire est la suivante : 
 
« Le traitement de l’effluent semble correct. 
La station fonctionne de manière satisfaisante, l’effluent traité est de bonne qualité. 
Le fonctionnement de la station est bon au regard des résultats d’analyses. Les rendements épuratoires 
sont tous atteints, aucun dépassement des valeurs réglementaires n’a été constaté. 
L’effluent traité est de bonne qualité. 
L’entretien de la station est réalisé avec attention et régularité (surveillance des casiers et notamment 
des indésirables, etc.…).  
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. 
 
Le système de traitement fonctionne de manière satisfaisante, les rendements épuratoires sont tous 
atteints malgré des normes de rejet règlementaires strictes. 

 

  

 

80 Habitants desservis  
Gellenoncourt 82 

Pas de débitmètre 
1 Ouvrage 
Dont 1 station d’épuration  

1,58 Km de réseaux 
Dont 0,93 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2012 
Capacité : 80 EH 
Débit nominal jour : 19 m3  
Charge en DBO5 : 4,8 kg/j 
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2.3.8 Station d’épuration de Sornéville  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 35 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie <3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie <2 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 15 
Boues produites (T) 0 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement Pas d’électricité 

 

 
 
 
 

 

  

 

304 Habitants desservis  
Sornéville 304 

12820 m3 traités 
1 Ouvrage  
Dont 1 station d’épuration  

5,97 Km de réseaux 
Dont 2,84 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2014 
Capacité : 400 EH 
Débit nominal jour : 84 m3  
Charge en DBO5 : 24 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 1 mesure d’analyse a été réalisée au cours de l’année 
2024. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue le 17 avril. 
 
La conclusion du contrôle effectué par le prestataire est la suivante : 
 
« Le fonctionnement de la station est bon au regard des résultats d'analyses. Les rendements épuratoires 
sont tous atteints, aucun dépassement des valeurs réglementaires n’a été constaté.  
L’effluent traité est de bonne qualité.  
L'entretient de la station est réalisé avec attention et régularité (surveillance des casiers et notamment 
des indésirables en cours, des vannes d’alternances sont opérées manuellement, etc…). » 
 
Il y a eu 2 événements marquants au cours de l’année 2024. 
 

 N° 1 – 20/06/2024 – Réparation de la chasse du 1er étage 
 
Un problème flotteur gauche de la lame de la chasse à entrainer un écoulement continu des eaux usées 
sans mise en charge de la chasse durant quelques jours. 
Ce problème a été résolu par une intervention de réparation consistant à recréer une attache pour le 
flotteur gauche 
Durant cette période, la chasse a continué à alimenter le deuxième étage de roseaux par écoulement 
continu. 
 

 N° 2 – 12/12/2024 – Remplacement du compteur de bâchées du 2ème étage 
 
Le compteur de bâchées du deuxième étage de la station était HS (compteur grippé) et a donc été 
remplacé par un modèle identique neuf. 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Les prélèvements sont effectués par SOCOTEC à l’aide de préleveurs automatiques réglés afin de procéder 
à un minimum de 144 prélèvements sur 24h. 
 Les échantillons sont conservés dans une glacière réfrigérée permettant de maintenir une température 
maximale ambiante inférieure à 8°C jusqu’à leur acheminement au laboratoire d’analyse. 
Les analyses sont réalisées en externe par le laboratoire EUROFINS situé à Maxéville 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. La station fonctionne de manière satisfaisante. 
Il y a une forte présence d’ortie dans les filtres de la station mais cela n’impacte pas la qualité d’épuration 
de la station. De manière préventive, un devis a été demandé à l’entreprise BONINI pour retirer les boues 
de surface et replanter des roseaux. 
Un remplacement des compteurs de bâchées mécaniques par des compteurs électroniques est envisagé 
pour obtenir des volumes théoriques en entrée de la station plus fiables. 
Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur sur le système de traitement au cours de l’année 2024.  
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2.3.9 Station d’épuration de Mazerulles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 106 
Moyenne en DBO5 (mgl/l) en sortie <3 
Moyenne en MES (mgl/l) en sortie <2 
Moyenne en DCO (mgl/l) en sortie 6 
Boues produites (T) 0 
Consommation électrique (kWh) collecte  2933 

 
 

 
 
 
 

 

  

 

279 Habitants desservis  
Mazerulles 291 

38 855 m3 traités 
2 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 1 poste de relevages 

5,78 Km de réseaux 
Dont 2,37 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2010 
Capacité : 300 EH 
Débit nominal jour : 85,5 m3  
Charge en DBO5 : 18 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 1 mesure d’analyse a été réalisée au cours de l’année 
2024. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue le 14 avril. 
 
La conclusion du contrôle effectué par le prestataire est la suivante : 
 
« Le traitement de l'effluent semble correct. 
L'effluent traité est de bonne qualité. 
Le fonctionnement de la station est bon au regard des résultats d'analyses. Les rendements épuratoires 
sont tous atteints, aucun dépassement des valeurs réglementaires n’a été constaté. 
L'entretient de la station est réalisé avec attention et régularité (surveillance des casiers et notamment 
des indésirables, etc…), ainsi que l'ensemble des déversoirs d'orage et du poste de relevage. » 
 
Il y a eu 2 événements marquants au cours de l’année 2024 : 
 

 N° 1 – 02/10/2024 – Remplacement des flexibles des deux chasses 
 
Une intervention de débouchage de la chasse du deuxième étage avait fait apparaitre une casse au niveau 
du tuyau flexible permettant le bon fonctionnement des bâchées. 
Il a donc été décidé de remplacer ce tuyau flexible par un neuf et également de procéder au changement 
des trois tuyaux flexibles de la chasse du premier étage qui n’étaient pas cassés mais commençaient à 
être usés. 
 

 N° 2 – 12/12/2024 – Remplacement du compteur de bâchées de la chasse du premier étage 
 
Remplacement du compteur de bâchées de la chasse du premier étage qui était grippé par un modèle 
neuf identique. Le compteur fonctionne de manière correcte depuis l’intervention. 
 
 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. La station fonctionne de manière satisfaisante. 
Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur sur le système de traitement au cours de l’année 2024 
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2.3.10 Station d’épuration de Réméréville  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) Pas de débitmètre 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie 1 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 2 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 10 
Boues produites (T) 0 
Consommation électrique (kWh) collecte  20 280 

 
 
Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 1 mesure d’analyse a été réalisée au cours de l’année 
2024. Cette prestation a été confiée à la société « Génie de l’eau » qui est intervenue le 21 novembre. 
Les résultats d’analyses effectuées à cette occasion dépassent largement les exigences de rejet et de 
rendement. 
Les 2 chasses du 1er étage ont été curées 2 fois par une entreprise agrée au cours de cette année. 
Il n’y a pas eu d’événements marquants au cours de l’année 2024. 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. La station fonctionne de manière satisfaisante. 
 
Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur sur le système de traitement au cours de l’année 2024.  
 
Les axes d’amélioration concernent essentiellement le bon fonctionnement des chasses, la mise en place 
de fiches visant à améliorer les interventions des agents d’entretiens, le désherbage plus régulier des 
filtres. 

 

  

 

626 Habitants desservis  
Réméréville 632 

Pas de débitmètre 
3 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 2 postes de relevages 

9,61 Km de réseaux 
Dont 2,28 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2015 
Capacité : 700 EH 
Débit nominal jour : 85 m3  
Charge en DBO5 : 38 kg/j 
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3 filtres. 
 
2.3.11 Station d’épuration de Moncel sur Seille  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 194 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 11.5 
Boues produites (T) 5.3 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 109 365 

 
 

 
 

 

  

 

531 Habitants desservis  
Moncel sur Seille 539 
Pettoncourt 300 

70 863 m3 traités 
6 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 5 postes de relevages 

12,10 Km de réseaux 
Dont 1,53 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2016 
Capacité : 1028 EH 
Débit nominal jour : 209 m3  
Charge en DBO5 : 54 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 

Liste des faits marquants sur le système de traitement 
 
Trois événements marquants ont eu lieu au cours de l’année 2024. 
 

 N° 1 – 05/08/2024 – Poste de relevage de la station HS 
 
Les deux pompes du poste de relevage de la station sont tombées en défaut durant un week-end, un 
dépannage le lundi 5 août a permis la remise en fonctionnement des deux pompes après le remplacement 
du contact d’arrêt d’urgence du poste qui était HS. 
 

 N° 2 – 13/11/2024 – Opération de maintenance des appareils de la station 
 
Une vidange de la totalité des motoréducteurs, agitateurs, pompes et du surpresseur a été effectuée ce 
jour pour l’électromécanicien du service accompagné de l’entreprise IPFRANCE. 
 

 N° 3 – 23/12/2024 – Réparation d’une canalisation cassée au niveau de la zone de filtration 
 
Le coude d’une des perches de dispersion des boues de la zone de filtration a cassé à cause du gel et le 
coude ainsi qu’une bride pression ont été changée. 
Une extraction de boues a été effectuée en janvier 2025 et aucune fuite n’est à déclarer. 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. 
Un suivi approfondi du traitement du phosphore de la station sera effectué en 2025 pour se rendre 
compte si un traitement chimique du phosphore est nécessaire. 
 
Un bon traitement des eaux usées a été observé tout au long de l’année 2024. 
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Les axes d’amélioration qui doivent encore être développés sont le suivi et l’entretien des dispositifs de 
mesure et d’autosurveillance : entretien vérification et étalonnage des dispositifs de mesures de débit, 
entretien et maintenance des préleveurs, du spectrophotomètre, des sondes ... 
L’installation d’un pluviomètre sur site pourrait également être judicieux. 
 
Les dysfonctionnements majeurs observés au cours de l’année n’ont pas impacté le bon fonctionnement 
de la station et ont été solutionnés rapidement. A l’heure actuelle, la station ne dispose que d’un 
surpresseur et il est envisagé d’en installer un deuxième pour qu’une aération soit maintenue en cas de 
panne du premier surpresseur, la même chose est envisagée pour la pompe surpresseur d’eau 
industrielle.  
Une extension de la zone de stockage des déchets vert (trop petite à l’heure actuelle) est prévue pour que 
les déchets soient stockés de manière conforme, après avoir effectué des devis avec des entreprises, la 
communauté de commune a décidé de procéder à un marché regroupant les stations nécessitant une 
extension de zone de déchets verts. 
La mise en place d’une barrière fonctionnant avec un système de badge est également prévue pour 
soulager la zone de dépôt des déchets verts qui est actuellement utilisée par des entreprises et des 
personnes externes à la communauté de commune. 
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2.3.12 Station d’épuration de Jeandelaincourt  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 236 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 2 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 8 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 14 403 

 

 
 

 

  

 

776 Habitants desservis  
Jeandelaincourt 794 
 

86 327 m3 traités 
2 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 1 poste de relevage 

11,90 Km de réseaux 
Dont 4,87 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2013 
Capacité : 1000 EH 
Débit nominal jour : 125 m3  
Débit maxi jour : 250 m3 
Charge en DBO5 : 50 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
Conformément à la règlementation en vigueur, 2 mesures d’analyse ont été réalisées au cours de l’année 
2024. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue le 8 avril et à l’entreprise 
Génie de l’eau qui est intervenue le 19 novembre.  
 
La conclusion du contrôle effectué le 8 avril par le prestataire est la suivante : 
 
« La station fonctionne de manière satisfaisante, l'effluent traité est de bonne qualité. 
L'entretient des DO est réalisé de manière satisfaisante 
Le fonctionnement de la station est correct au regard des résultats d'analyses. Les rendements 
épuratoires sont tous atteints, aucun dépassement des valeurs réglementaires n’a été constaté. 
L'entretient de la station est réalisé avec attention et régularité. 
Attention tout de même à la présence de végétation indésirable présente sur les lits. » 
 
Aucune conclusion n’a été apportée par la prestataire pour le contrôle effectué le 19 novembre. 
 
Deux événements marquants ont eu lieu au cours de l’année. 
 

 N° 1 – 16/09/2024 – Pompe 2 étage 1 STEP remplacement du démarreur et contacteur  
 
Comme en 2023, il a été remarqué que la pompe 2 du poste de relevage du premier étage avait tendance 
à disjoncter sans raison. 
Après intervention de l’électromécanicien du service, le démarreur ainsi que le contacteur de la pompe 
ont été changés et le problème n’est plus survenu depuis cette intervention.  
Durant les plusieurs défauts thermiques, le poste a fonctionné sur une seule pompe et a bien alimenté les 
casiers de roseaux. 
 
 
 
 

Absence 
de 

données 
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 N° 2 – 26/11/2024 – Remise en état de la pompe vide-cave de l’étage 1 
 
Les deux chambres de vannes de la station sont équipées de pompes vide cave pour éviter que les 
électrovannes ne prennent l’eau. 
La pompe de la chambre à vanne du premier étage ne fonctionnait plus correctement et a donc été 
réparée. 
. 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. La station fonctionne de manière satisfaisante. 
Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur sur le système de traitement au cours de l’année 2024. 
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2.3.13 Station d’épuration de Nomeny  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 242 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 12 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 37 755 
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1132 Habitants desservis  
Nomeny 1155 

80 951 m3 traités 
5 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 4 postes de relevage 

15,66 Km de réseaux 
Dont 1,32 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2014 
Capacité : 1 300 EH 
Débit nominal jour : 225 m3  
 

Réception au contrôle de légalité le 08/10/2025 à 07h04
Réference de l'AR : 054-200070589-20251002-02_10_2025-DE



 Rapport annuel du Président sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif    40 
 

 

 
 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
- Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 

pratiques et de nous conformer à la règlementation. La station fonctionne de manière satisfaisante 
et aucun élément marquant n’est à signaler pour l’année 2024. 

- L’axe d’amélioration qui doit encore être développé est le suivi, l’entretien des dispositifs de mesure 
et d’autosurveillance (vérification et étalonnage des dispositifs de mesures de débit). 
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2.3.14 Station d’épuration de Brin sur Seille  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 227 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie <3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie <2 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 10 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 54047 

 
 

 
 

 

  

 

787 Habitants desservis  
Brin sur Seille 793 

83003 m3 traités 
4 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 3 postes de relevage 

11,65 Km de réseaux 
Dont 5,77 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2014 
Capacité : 720 EH 
Débit nominal jour : 165 m3  
Débit maxi jour : 250 m3 
Charge en DBO5 : 42,3 kg/j 
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Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
Conformément à la règlementation en vigueur, 2 mesures d’analyse ont été réalisées au cours de l’année 
2024. Cette prestation a été confiée à la société SOCOTEC qui est intervenue le 8 avril et à l’entreprise 
Génie de l’eau qui est intervenue le 21 novembre.  
 
La conclusion du contrôle effectué le 8 avril par le prestataire est la suivante : 
 
« Le traitement de l'effluent semble correct. 
Le fonctionnement de la station est bon au regard des résultats d'analyses. Les rendements épuratoires 
sont tous atteints, aucun dépassement des valeurs réglementaires n’a été constaté. 
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L'entretient de la station est réalisé avec attention et régularité (surveillance des casiers et notamment 
des indésirables, des vannes d’alternances, etc…). » 
 
Aucune conclusion n’a été apportée par la prestataire pour le contrôle effectué le 21 novembre. 
 
Quatre événements marquants ont eu lieu au cours de l’année 2024. 
 

 N° 1 – 13/03/2024 – Remplacement de câbles et fils dans l’armoire électrique de la station 
 
Une remise en état du câblage de l’armoire électrique de la station a été effectué par l’entreprise IP France 
après que la présence de câbles et fils rongés par des rongeurs ai été détectée. 
Le fond de l’armoire a également été scellé pour bloquer l’accès aux rongeurs. 
 

 N° 2 – 06/06/2024 – Remplacement de la sonde de niveau du poste de relevage du premier 
étage 

 
La sonde de niveau présente dans le poste était HS et a donc été remplacée par un modèle identique neuf. 
 

 N° 3 – 03/07/2024 – Remplacement de la sonde de niveau du poste de relevage du premier 
étage 

 
La sonde de niveau précédemment mise en place était elle aussi HS et un nouveau remplacement a été 
effectué. La cause suspectée de ces pannes successives est les orages durant cette période. 
 

 N° 4 – 20/08/2024 – Remplacement de la carte analogique automate des sondes et débitmètres 
et installation de parafoudres pour les sondes 

 
La carte automate en charge de la gestion des sondes de niveau et des débitmètres de la station était HS 
et a donc été remplacée par un modèle identique neuf. 
Dans un même temps, des parafoudres ont été installés pour protéger les deux sondes de niveau de la 
station. 
 
 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
Concernant la gestion du système de traitement, notre volonté est d’améliorer continuellement nos 
pratiques et de nous conformer à la règlementation. La station fonctionne de manière satisfaisante. 
Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur sur le système de traitement au cours de l’année 2024 
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2.3.15 Station d’épuration de Leyr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 286 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie <3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 3.5 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 9.5 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 35 067 

 
 

   
 

 

  

 

906 Habitants desservis  
Leyr 919 

104 676 m3 traités 
4 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 3 postes de relevage 

10,94 Km de réseaux 
Dont 4,06 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2017 
Capacité : 1100 EH 
Débit nominal jour : 220 m3  
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Le volume entrant dans la station (point A3) et la pluviométrie sont représentés sur les deux graphiques 
suivants. Les volumes journaliers ne sont pas enregistrés, la courbe de volume est faite avec les relèves 
hebdomadaire (valeurs sur 6 à 8 jours).  
Il n’y a pas eu de relèves semaines 19 et 25. De la semaine 49 à 52, un problème de carte de l’automate 
n’a pas permis d’enregistrer les volumes, la station tournait en mode dégradé. 
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Le tableau suivant présente opérations d’entretien réalisées par un prestaire sur le secteur concerné au 
cours des dernières années. 
 

Localisation Nature des travaux Date 

Rue de la Gare Curage de 100 ml sur le réseau d'assainissement 
unitaire de DN 500 2019 

Rue de la Gare  Curage sur 20 ml d’une antenne de réseau rue de la 
Gare 

01/2023 
03/2023 

Rue de la Gare Curage dessableur 03/2023 
06/2024 

Rue de la Promenade Curage dessableur 06/2024 

 
 
Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
Un point sensible reste le DO en amont du PR Gare, en effet la canalisation passant sous le cours d’eau 
est en légère contre pente, entrainant une rétention de sable et cailloux. La mise en place d’un dessableur 
plus haut dans la rue de la Gare a permis de diminuer la quantité arrivant en bas du réseau. L’axe 
d’amélioration qui doit encore être développé est le suivi et l’entretien des dispositifs de mesure et 
d’autosurveillance : entretien, vérification et étalonnage des dispositifs de mesures de débit. 
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2.3.16 Station d’épuration de Clémery  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débit moyen journalier entrée (m3/j) 178 
Moyenne en DBO5 (mg/l) en sortie 3 
Moyenne en MES (mg/l) en sortie 2 
Moyenne en DCO (mg/l) en sortie 7 
Consommation électrique (kWh) collecte + traitement 33 419 
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467 Habitants desservis  
Clémery 504 

65 291 m3 traités 
4 Ouvrages  
Dont 1 station d’épuration 
et 3 postes de relevage 

8,42 Km de réseaux 
Dont 2,34 km pour les 
eaux pluviales 

 

Année de mise en service : 2018 
Capacité : 570 EH 
Débit nominal jour : 99 m3  
Débit maxi jour : 228 m3 
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